Mairie de Beuzeville la Grenier – Réunion du Conseil Municipal en date du 20 Juin 2008


Le vingt juin deux mille huit, vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de M.Capot, Maire.

Etaient présents : M.  Capot – Paumelle – Maret – Beuzelin – Durand –  Paris – Thune – Henry – Devaux - Mme  Racine – Mme Lestrelin 

Absent excusé : M. Dujardin – Patry -  Mme Michonnet – Mme Ringeval
Secrétaire de séance : Mme Racine
Approbation du procès-verbal de la réunion du 14 mai 2008
Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal de la séance du 14 Mai 2008 est approuvé à l’unanimité.

Modification du poste de Secrétaire de Mairie
· Délibération à prendre pour la suppression du poste de secrétaire de maire, la création d’un poste d’adjoint administratif 1ère classe.
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2006-1690 du 22/12/2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois d’Adjoints Administratifs Territoriaux

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20/06/2008 créant le grade d’Adjoint Administratif 1ère classe à compter du 1er Août 2008.

Vu la déclaration de vacance d’emploi effectuée au Centre de gestion le : 24/06/2008.

Vu la candidature présentée par Mme Colmant.

Vu l’accord entre M.Capot et Mme Drieu relatif à la mutation de Mme Colmant à compter du 1er Août 2008.

Vu  l’arrêté de M. Crochemore Eric du 1er mars 2008 classant Mme Colmant au grade d’Adjoint Administratif 1ère Classe 3ème échelon, indice brut 298 indice majoré 291 avant une ancienneté conservée de 2 mois.

Après en délibéré,    à l’unanimité des membres présents

( Décide :

· de modifier le poste de « Secrétaire de Mairie » en poste « d’Adjoint Administratif 1ère Classe »  à compter du 01/08/2008 à temps complet, 3ème échelon Indice Brut 298.
· de s’affilier pour ce poste à la CNRACL.
· d’attribuer la Nouvelle Bonification Indiciaire de 15 points au titre de l’exercice d’une fonction de secrétariat de Mairie dans une commune de moins de 2000 habitants.
Régies de recettes (cantine – centre de loisirs – Mille Club – photocopies), nomination d’un suppléant 
Mme Colmant est nommée titulaire  des régies de cantine  - Centre de loisirs – Mille Club – photocopies à compter du 1er Août 2008.
M. Devaux accepte la mission de régisseur suppléant  pour les régies de recettes de la cantine, du Mille-Club et des photocopies.

Mr Philippe Henry reste suppléant de la régie du Centre de Loisirs.

Un arrêté dans ce sens sera dressé par M. le Maire.
Adhésion à la prestation de conseil et d’assistance au recrutement du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de Seine-Maritime.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adhérer au service de recrutement du Centre de Gestion qui permet dans le cas présent, de recruter un adjoint technique territorial pour palier au départ à la retraite de M. Lallemand Robert.

L’adhésion à ce service se fait sous forme d’une convention.
( Le Conseil Municipal décide après en avoir délibéré : 

· d’adhérer au service recrutement du centre de gestion pour un dispositif  « à la carte » ou pour le dispositif complet  « pack ».

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention.
Il est également soulevé le problème du remplacement de la fonction de garde-champêtre au sein de la commune.

Une solution serait de faire appel à la Police Intercommunale, la réflexion est en cours.
Contrat pour besoin occasionnel
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire  de créer un poste au titre d’un contrat pour besoin occasionnel pour la gestion du Mille Club pendant la période de congés annuels.

( Le conseil municipal décide après en avoir délibéré : 

· de créer un poste au titre d’un contrat pour besoin occasionnel pour la gestion du Mille Club pendant les congés annuels du 4 juillet 2008 au 27 juillet 2008 inclus.
grade adjoint technique territorial de 2ème classe  - 1er échelon -Indice brut : 245 –            Indice Majoré 290 au prorata du nombre d’heures réalisées.

Vie scolaire
Suite à la dernière circulaire de l’inspection académique en date du 18 Juin 2008, imposant aux  écoles de tenir compte des transports scolaires pour la mise en place du soutien scolaire à la rentrée 2008. 

Les enseignants décident donc de mettre en place le soutien scolaire sur l’heure du midi. 

Les horaires scolaires ne seront donc pas modifiés.

Convention Fonds de Solidarité Logement

Monsieur le Maire fait lecture du courrier du département  au conseil municipal sollicitant  la commune pour sa contribution au Fonds Solidarité Logement.

Le montant de la contribution s’élève à la somme de 801,80€.
(Le Conseil municipal  décide à  l’unanimité de :

· reconduire l’adhésion de la commune
· autorise Monsieur le Maire à signer la convention.

Démolition du bâtiment sur le terrain en réserve foncière
Après avoir étudié les différentes offres, le Conseil Municipal retient l’offre de « Maugard espaces verts » pour un montant total TTC de 5 453,76€. Des précisions quand à l’enlèvement des ardoises fibro ciment seront demandées.
Les travaux commenceront dès l’accord de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.

Autorise Monsieur le Maire à signer le devis correspondant.

Clôture « Route de Mirville »

Le conseil Municipal décide de prévoir l’installation d’une clôture sur le terrain en réserve foncière. Le montant approximatif des travaux s’élève à la somme de 6 600,00€ TTC.
Le Conseil Municipal décide d’inscrire au budget l’opération « aménagement du terrain en réserve foncière » 

Par une ouverture de crédit en dépense et en recettes.

Salle Bruno Legros
Lors d’une précédente réunion, il avait été décidé de confier le nettoyage de la salle Bruno Legros à une entreprise de nettoyage.

Après étude des différents devis comparatifs, le Conseil Municipal décide de retenir l’entreprise ONET pour un montant forfaitaire mensuel HT de 355,00 €.

SAVEC : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un devis de remplacement d’une vanne cassée a été sollicité à l’entreprise SAVEC. Le montant de ce devis s’élève à la somme de 700,95 € TTC.  M le Maire informe également qu’une facture relative à l’intervention d’un montant de 299.96€ a été adressée à la Mairie.

Téléphone d’urgence : un téléphone d’urgence doit être installé à la salle Bruno Legros, 
Le coût  pour l’installation d’une ligne téléphonique s’élève à la somme de 110€ TTC. 

Abonnement mensuel 17,80 € HT. 

Il est décidé de contacter France Télécom et de prendre rendez-vous. 
M. Beuzelin fait un compte-rendu de la réunion avec le Club de football de Beuzeville la Grenier et fait les constations suivantes :

· la robinetterie au niveau du lavage des chaussures est déjà endommagé, il a été remarqué des dégradations et des inscriptions sur le bardage de la salle.
· Prévoir l’isolation du local rangement côté vestiaires foot.

· Le Club souhaiterait modifier la salle de réunion actuelle aux vestiaires foot en « foyer ». Il est demandé au responsable de l’ASB de présenter leur projet.

· Revoir le tableau électrique

· Prévoir la pose d’extincteurs

Conformité du débit des hydrants
Suite au rapport Promat Sécurité relatif à  la mesure du débit des hydrants, il semble que certains hydrants n’aient pas de débit suffisant.

Un courrier a été adressé à la Lyonnaise des eaux afin de remédier à ce problème.

La Lyonnaise des eaux nous adresse un devis de mesure des hydrants sur la commune.

Il est décidé de prendre contact avec le syndicat d’eau et de reprendre contact avec la Lyonnaise des eaux afin de solutionner ce problème. 
Programme d’investissement voirie 2009
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal  que Caux Vallée de Seine sollicite le projet communal de voirie pour l’année 2009.
Les conseillers municipaux souhaitent réfléchir et se concerter avant de définir ce programme de voirie.

Création d’un programme « Acquisition matériel multimédia »

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal  qu’il s’avère nécessaire de remplacer le matériel informatique de M. Henry, de prévoir l’achat d’un vidéo projecteur ainsi que le remplacement de l’appareil photo numérique de la commune.
L’enveloppe globale à prévoir s’élève à environ 3000€.
Une opération « Acquisition matériel informatique » sera inscrite au budget 2008.

( Le Conseil Municipal approuve le virement de crédits suivants :

Article  022     : dépenses imprévues – 3000,00€

Opération 309 : « Acquisition matériel multimédia » : + 3000,00€
Virement de crédits
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de prévoir le mouvement de crédit suivant sur l’opération « dispositif de sécurité ».
Article 022        : dépenses imprévues   : - 300,00€

Opération 3193 : Dispositif de sécurité : +300,00€
Proposition de « mise à jour » du cimetière par Elabor
L’entreprise Elabor est venue expliquer le projet de mise à jour du cimetière de la commune en Commission.

Un devis estimatif est en attente.

Affaires diverses
· M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de commencer l’opération « Travaux de Gros-œuvre de la mairie » avant le 9 juillet 2008, afin de ne pas perdre le bénéfice de la subvention accordée.

Le Conseil municipal décide de commencer l’opération et de signer l’ordre de Service de l’entreprise retenue.

· Taxes et produits irrécouvrables : un état des taxes et produits irrécouvrable est présenté pour un montant total de 3,47€.

Il est décidé à l’unanimité la mise en non recouvrement de cette somme.

· Lecture est faite de la lettre de M le Ministre de l’Agriculture lançant un appel auprès des Communes afin de modifier les habitudes alimentaires et de favoriser la consommation de cinq fruits et légumes par jour.
· Un devis pour l’achat de cycles pour l’école maternelle est présenté et accepté à l’unanimité pour un montant de 931,00€ TTC.

· Lecture est faîte des courriers de l’association cirqu’onstance est faite : courrier d’invitation pour le dimanche 22 juin ainsi que les remerciements pour la subvention accordée.

· Lecture est faîte de la lettre de remerciement de Mme Maugard.

· M. le Maire informe le Conseil Municipal que par  délibération en date du 17/11/1973 la Commune avait accepté un don d’un montant de 1000 Frs en contrepartie de l’entretien à perpétuité du monument funéraire de Mme Veuve Corruble Cécile.

· M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu un responsable de la poste. Ils se sont entretenus de l’évolution du nombre de clients accueillis au guichet entre 2005 et 2006.

· M. Henry fait un bref compte-rendu des Conseils d’Ecole, et souligne le besoin de l’école primaire  d’un nouvel ordinateur.
· M. Paumelle souligne la nécessité de prévoir un chemin d’accès aux vestiaires foot, le coût de ces travaux  s’élève approximativement à la somme de 3000,00€. Cette opération est à prévoir au budget 2008.

· Un rapide bilan est fait sur les inscriptions au centre de loisirs pour cet été, le nombre d’enfant inscrit varie entre 17 et 26 enfants.

· M. le Maire informe le Conseil Municipal que la remise des prix des écoles est prévue le Samedi 29 Juin 2008.

· Mr Le Maire fait le point sur l’enquête faite sur la vitesse dans l’axe D910.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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